








Selon le texte de l’A.R., la responsabilité du « gestionnaire » de l’immeuble est engagée pour 
tout ce qui concerne la sécurité des ascenseurs. On entend par « gestionnaire » le propriétaire 
ou celui qui met l’ascenseur à la disposition des utilisateurs au nom du propriétaire.  
Sont donc concernés les syndics, qui devront respecter les engagements et  en porter  
la responsabilité finale, comme mentionné dans l’A.R. (arrêté royal).

Responsabilité :  
engagée.

Glossaire :

SECT 
Service externe de contrôle technique : entreprise privée indépendante 
reconnue par les autorités belges pour le contrôle technique des ascen-
seurs ou les anciens organismes de contrôle.

Modernisation modifications de l’ascenseur visant à améliorer le niveau de sécurité.

Propriétaire toute personne physique ou morale qui a un ascenseur en propriété.

Gestionnaire
le propriétaire ou celui qui met l’ascenseur à la disposition des  
utilisateurs au nom du propriétaire.

Entretien préventif ensemble des opérations régulières nécessaires pour assurer à la fois le 
maintien en bon état de fonctionnement, la sécurité, anticiper et préve-
nir les défaillances prévisibles de l’ascenseur et de ses composants.

Inspection préventive ensemble d’inspections et de tests tels que décrits à l’annexe II,  
réalisés par un SECT.

Analyse de risque examen relatif aux aspects de sécurité visés à l’annexe I pour déterminer 
si des mesures de prévention suffisantes ont été mises en œuvre,  
eu égard aux dangers correspondants.

Liste des SECT de Belgique

A.I.B. Vinçotte 02/245 46 95

ATK 015/55 51 51

BIC 02/674 57 11

BTI 09/242 99 88

BTV 03/216 28 90

Bureau Veritas 03/247 95 00

Electro-test 02/751 98 39

J. Van Hemelen 02/380 52 71

Konhef 03/238 99 81

OCB 03/451 37 00

SGS Bureau Nivelles 02/411 60 35



Nous rendons la fiabilité visible.
Persuadez-vous en.

D‘autres informations, ainsi que les sites de  
nos agences les plus proches, se trouvent sur :

www.schindler.be

S.A. Schindler N.V.
Rue de la Source 15 
1060 Bruxelles 
Tél.:	02 535 82 11 
Fax :	02 535 82 82 

www.schindler.be




